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COMMUNE
SAINT PEE SUR NIVELLE

PERMIS DE CONSTRUIRE
DELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE LA COMMUNE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE D’AUTORISATION référence dossier :

Déposée le 22/03/1999 Complétée le N° PC6449599Z1025

Par:
Demeurant à :

M.et Mme BERROUET JOSEPH
MAISON HERRI GARAYA
64310 ST PEE/NIVELLE

Surfaces hors-ocuvre autorisées

Représenté par ;
Pour :
Sur un terrain sis :

CONSTRUCTION D’UN GARAGE
MAISON HERRI GARAYA 
SAINT PEE SUR NIVELLE

Le Maire :

Vu la demande de permis de construire susvisée.
Vu le Code de l’Urbanisme, notamment ses articles L 421-1 et suivants, R 421-1 et suivants.
Vu le Plan d' Occupation des Sols approuvé le 24/06/1991 ct mis en révision le 28/04/1996.
Vu le règlement de la zone NC
Vu l’article R 421.38.4 du Code de l’Urbanisme.
Vu la Loi du 31.12.1913 sur les Monuments Historiques
Vu l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France en date du 26.4.1999

ARRETE

brute : 
nette :

Destinations :

62 m2
0m2

Annexes à l'habitation

ARTICLE 1 : LE PERMIS DE CONSTRUIRE EST ACCORDE pour le projet décrit dans la demande susvisée, 
sous réserve du respect des prescriptions ci-après :

ARTICLE 2 : DISPOSITIONS ARCHITECTURALES ET ASPECT EXTERIEUR

Les prescriptions contenues dans l'avis de l'Architecte des Bâtiments de France ci-joint seront rigoureusement 
respectées.

LE MAIRE AINT

27 J

a -

ees-Atlaw

La présente décision est transmise au représentant de l'Etat dans les conditions prévues à 1'article L 421-2-4 du Code de 1'Urbanisme.
« Elle est exécutoire à compter de sa transmission.
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